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"Dama Ninao" est une revue scientifique interdisciplinaire qui accepte et publie tous les 

articles relevant des Lettres, Arts et Sciences Humaines. A cet effet, elle s’intéresse aux études 

et théories littéraires, linguistiques, sociologiques, philosophiques, anthropologiques et 

historico-géographiques. La Revue "Dama Ninao", entendu "L’Entente" en langue kabyè du 

Nord Togo, est créée dans l’intention de matérialiser la mondialisation ou la globalisation qui 

s’opère avec l’esprit d’équipe et d’échanges et la désuétude du monde autarcique. Le monde 

scientifique universitaire ne peut échapper à cet esprit d’équipe qui fonde un creuset où « le fer 

aiguise le fer », les échanges se croisent, puis s’entremêlent pour aboutir à une reconstruction 

des connaissances scientifiques individuelles dans la collectivité. 

La Revue Dama Ninao nous renvoie à la Civilisation de l’Universel du poète sénégalais 

Léopold Sédar Senghor, qui prône la porosité des âmes avec l’acceptation de l’autre, de ce qu’il 

dispose d’utile pour mon avancement : sa civilisation, sa culture, sa langue … Elle se fonde 

notamment sur la philosophie de Paul Ricœur qui préconise la perception de Soi-même comme 

un autre. Considérer soi-même comme un autre aux yeux de l’autre, nous amènerait à faire taire 

nos distensions et ressentiments afin de redimensionner notre espace, reconstruire notre histoire 

et notre société. 

La Revue Dama Ninao s’est inspirée de la nature. Des insectes en miniature nous 

produisent de bels chefs-d’œuvre architecturaux, conjuguent leur génie créateur et leur force 

dans la patience et dans la tolérance. Ils créent des œuvres monumentales qui dépassent 

l’entendement humain, les termitières. A cet effet, la nature semble nous parler, nous guider, 

nous instruire dans le silence. Seules ces créations nous interpellent sans autant faire de nous 

des disciples. Comme la termitière qui, pour la plupart du temps, est une composante de 

maillons surgissant de la même matière, la Revue Dama Ninao se veut une termitière 

scientifique dont les enseignants-chercheurs en sont les maillons. 

 Au confluent de diverses sciences, la Revue Dama Ninao se propose de promouvoir la 

recherche scientifique et universitaire en impulsant le dialogue interdisciplinaire, le dialogue 

entre divers champs disciplinaires et divers contributeurs du monde universitaire.  

 

                                                     Professeur Koutchoukalo TCHASSIM 

                                                             Université de Lomé 
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LIGNE EDITORIALE DE LA REVUE DAMA NINAO 

Dama Ninao est une revue scientifique internationale. Dans cette perspective, 

les textes que nous acceptons en français ou anglais sont sélectionnés par le comité 

scientifique et de lecture en raison de leur originalité, des intérêts qu’ils présentent 

aux plans africain et international et de leur rigueur scientifique. Les articles que notre 

revue publie doivent respecter les normes éditoriales suivantes : 

La taille des articles 

Volume : 10 à 15 pages ; interligne 1.5, police 12 pour le corps du texte et les courtes 

citations ; police 11 pour les longues citations, Times New Roman, les références des 

citations doivent être incorporées dans le texte. Exemple : Guy Rocher (1968, p. 29), 

pas de référence en foot-notes à l’exception de quelques commentaires. 

Ordre logique du texte 

- Un TITRE en caractère d’imprimerie et en gras. Le titre ne doit pas être trop long ; 

- Nom et prénom(s) du contributeur ou des contributeurs, nom de l’institution 

d’appartenance, adresse mail 

- Un Résumé (Abstract) de 8 lignes en français et anglais, en interligne simple, suivi 

de 6 Mots clés (Key words) 

- Une Introduction : elle doit avoir une problématique, une méthode et une structure. 

- Un Développement : les articulations du développement du texte doivent-être 

titrées comme suit : 

 1-Pour le Titre de la première section  

  1-1-Pour le Titre de la première sous-section 

  1-2- Pour le Titre de la deuxième sous-section 

 2- Pour le Titre de la deuxième section 

  2-1-Pour le Titre de la première sous-section 

  2-2- Pour le Titre de la deuxième sous-section 

 3- Pour le Titre de la troisième section (si l’auteur de l’article le souhaite) 
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-Une Conclusion : elle doit être courte, précise et concise en mettant en relief 

l’authenticité des résultats de la recherche.  

- Références bibliographiques (Mentionner uniquement les auteurs cités) 

Les divers éléments d’une référence bibliographique sont présentés comme suit : 

NOM et Prénom (s) de l’auteur, Année de publication, Zone titre, Lieu de publication, 

Zone Editeur. Exemples : 

- AMIN Samir, 1996, Les défis de la mondialisation, Paris, L’Harmattan. 

- BERGER Gaston, 1967, L’homme moderne et son éducation, Paris, PUF. 

- DIAGNE Souleymane Bachir, 2003, « Islam et philosophie. Leçons d’une 

rencontre », Diogène, 202, p. 145-151. (Pour les articles). 

Typographie française 

 - La Revue Dama Ninao s’interdit tout soulignement et toute mise de quelque 

caractère que ce soit en gras. 

 - Les auteurs doivent respecter la typographie française concernant la ponctuation, 

l’écriture des noms, les abréviations… 

Tableaux, schémas et illustrations 

 En cas d’utilisation des tableaux, ceux-ci doivent être numérotés en chiffre romains 

selon l’ordre de leur apparition dans le texte. Ils doivent comporter un titre précis et 

une source. Les schémas et illustrations doivent être numérotés en chiffres arabes 

selon l’ordre de leur apparition dans le texte.  

Soumission des manuscrits 

 Tous les manuscrits doivent être soumis uniquement par voie électronique à l’adresse 

suivante : revuedamaninao@gmail.com/infos@revuedamaninao.net. Tous les 

échanges entre le secrétariat de la revue et l’auteur se feront uniquement par internet, 

il importe donc de fournir un mail actif que l’auteur consulte très régulièrement et 

d’envoyer toutes les informations relatives au processus de publication des articles 

uniquement par mail. Les frais d’instruction de l’article sont de 20000f payables 

immédiatement au moment de l’envoi de l’article. À l’issue de l’instruction, si 

l’article est retenu, l’auteur paie les frais d’insertion qui s’élèvent à 30.000f. Les frais 

d’instruction et d’insertion s’élèvent donc à 50.000f payables par transfert, frais de 
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transfert y compris. Le payement des frais d’insertion donne droit à un tiré à part. Si 

un auteur achète un exemplaire, les frais d’envoi sont à sa charge. Les frais de gravure 

des clichés, des schémas et l’expédition des tirés à part (pour ceux qui voudraient les 

avoir par la poste) sont à la charge des auteurs. La Revue Dama Ninao paraît 

trimestriellement. Toute soumission doit parvenir au secrétariat de la rédaction un 

mois voire deux semaines (délai de rigueur) avant la publication du numéro dans 

lequel l’article pourra être inséré. Pour toute information, envoyez un mail à : 

revuedamaninao@gmail.com/infos@revuedamaninao.net ou visitez le site de la 

revue : www.revuedamaninao.net. 

Evaluation par les pairs 

Les instructeurs à qui la revue affecte les articles de leur spécialité, doivent les lire 

avec rigueur, rejeter tout article dont le contenu est en inadéquation avec le titre et/ou 

dont le raisonnement n’offre pas une qualité scientifique, faire des propositions pour 

l’amélioration dudit article, renvoyer l’auteur de l’article à la ligne éditoriale de la 

revue au cas où elle n’est pas respectée. Ils se doivent notamment de vérifier, par le 

biais d’internet, si le même article n’est pas déjà publié dans une revue en ligne.  

Objectifs et portée 

La revue Dama Ninao, de par son nom qui signifie « entente », a pour objectifs : 

-  de matérialiser le monde universitaire qui est un creuset où « le fer aiguise le 

fer », les échanges se croisent, puis s’entremêlent pour aboutir à une 

reconstruction des connaissances scientifiques individuelles dans la 

collectivité ;  

- de promouvoir la recherche scientifique et universitaire en impulsant le 

dialogue interdisciplinaire, le dialogue entre divers champs disciplinaires et 

divers contributeurs du monde universitaire. 

La revue Dama Ninao a une portée scientifique et sociale. A cet effet, elle publie tous 

les articles relevant des Lettres, Arts et Sciences Humaines et s’intéresse aux études 

et théories littéraires, linguistiques, sociologiques, philosophiques, anthropologiques 

et historico-géographiques sur appel à contribution thématique (colloque) ou varia. 

Elle est un espace de rencontre, de construction et de reconstruction des réseaux 

relationnels et scientifiques. 

                Professeur Koutchoukalo TCHASSIM 

                   Université de Lomé 
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L’ENVIRONNEMENT ECONOMIQUE DES MEDIAS EN LIGNE EN 

AFRIQUE DE L’OUEST FRANCOPHONE : ENTRE DISPARITES 

JURIDIQUES, PRECARITE ET STRATEGIES DE RESILIENCE  

PARE Cyriaque  

(INSS/CNRST, Burkina Faso. 

cyriaque.pare@gmail.com) 

 

Résumé: Cette étude analyse l’environnement économique des médias en ligne en 

Afrique de l’Ouest francophone. Fondée sur une enquête auprès de 22 directeurs de 

publication et une observation des sites Web des médias appartenant à ces 

responsables de presse, elle révèle une forte hétérogénéité juridique et des 

vulnérabilités économiques des entreprises de presse. Parmi les entreprises de presse 

en ligne étudiées, 19 sur 21 ont un capital inférieur à 5 millions de FCFA, la majorité 

(17/21) compte moins de 10 salariés, et 10 sur 15 déclarent un chiffre d’affaires 

annuel compris entre 10 et 20 millions de FCFA. La publicité constitue la principale 

source de revenus, mais elle est peu rémunératrice et captée par des plateformes 

mondiales, tandis que la diversification des services reste marginale. Ces constats 

soulignent la nécessité de stratégies de résilience, telles que l’hybridation des modèles 

économiques, l’ancrage local et la mutualisation des ressources, pour renforcer la 

viabilité et le rôle social de la presse en ligne. 

Mots-clés : médias en ligne, économie des médias, Afrique de l’Ouest francophone, 

disparités juridiques, innovations, résilience. 

 

Abstract: This study analyzes the economic environment of online media in French-

speaking West Africa. Based on a survey of 22 publication directors and an 

observation of websites, it reveals significant legal heterogeneity and economic 

vulnerabilities. Among the companies studied, 19 out of 21 have capital of less than 

5 million CFA francs, the majority have fewer than 10 employees, and 10 out of 15 

report annual revenues of between 10 and 20 million CFA francs. Advertising is the 

main source of revenue, but it is not very lucrative and is captured by global 

platforms, while diversification remains marginal. These findings highlight the need 

for resilience strategies, such as hybrid business models, local anchoring, and 

resource pooling, to strengthen the viability and social role of online media. 

Keywords: online media, media economics, French-speaking West Africa, legal 

disparities, innovations, resilience. 
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Introduction 

L'avènement d'Internet a transformé les médias traditionnels en Afrique de 

l'Ouest, ouvrant la voie à l'émergence de plateformes médiatiques en ligne. Depuis 

les années 2000, les médias en ligne connaissent un essor significatif, impulsé par la 

démocratisation d’Internet (Cyriaque Paré, 2007). Ces plateformes participent 

désormais à la pluralisation des voix, à la redéfinition des rapports entre gouvernants 

et gouvernés, et à la construction d’un espace public plus ouvert (Marie-Soleil Frère, 

2016). Dans un contexte de société de l’information31 où la demande sociale 

d’information s’intensifie, leur rôle est devenu incontournable. Conscients de cette 

mutation, plusieurs États de la région ont entrepris d’encadrer juridiquement ces 

nouveaux acteurs. Après une période marquée par l’informalité et le manque de 

statut, la plupart des pays ouest-africains ont adopté des textes visant à définir 

l’entreprise de presse en ligne, à encadrer ses conditions de création, et, dans une 

moindre mesure, à soutenir son développement économique. Cependant, leur 

développement économique reste freiné par plusieurs défis structurels et 

conjoncturels, car il ne s’est pas accompagné de modèles économiques stables et 

pérennes. En effet, comme l’annonçait l’UNESCO, le modèle économique des 

médias n’est plus viable, menaçant le droit fondamental à l’information (UNESCO, 

2022). En l’absence de mécanismes de soutien suffisamment robustes, elles 

développent des formes variées de résilience, entre innovations informelles, 

hybridations organisationnelles et stratégies de contournement. 

Cet article propose une analyse critique des dispositifs réglementaires et des 

conditions économiques entourant la presse en ligne en Afrique de l’Ouest 

francophone, à partir d’une lecture transversale des textes législatifs et des pratiques 

du terrain. Il s’attache à interroger dans quelle mesure les cadres juridiques nationaux 

qui permettent ou au contraire freinent l’émergence de modèles économiques viables 

pour ces entreprises. En posant l’hypothèse que la viabilité des médias numériques 

dans la région dépend moins de la seule existence d’un cadre juridique que de sa 

 
31 https://www.unesco.org/fr/wsis 
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capacité à s’adapter aux spécificités du secteur numérique, il s’agit de mettre en 

lumière les difficultés, mais également les leviers d’un environnement en pleine 

maturation.  

Cet article s’attache d’abord à resituer le cadre réglementaire de l’entreprise 

de presse en Afrique de l’Ouest francophone à travers un examen des lois disponibles 

dans les différents pays (2) et analyse les fragilités des modèles économiques 

perceptibles ici et là (3). 

1. Approche méthodologique 

La présente étude repose sur une approche qualitative et quantitative 

combinant analyse documentaire, enquête par questionnaire et observation directe. 

Elle s’intéresse à six pays francophones d’Afrique de l’Ouest : le Bénin, le Burkina 

Faso, la Côte d’Ivoire, la Guinée, le Sénégal et le Togo, sélectionnés en raison de 

l’existence, à la date de l’enquête (en novembre 2024), de textes réglementaires 

encadrant spécifiquement la presse en ligne. Le Mali et le Niger ont été écartés, car 

ils ne disposaient pas encore de cadre juridique en la matière. 

L’analyse documentaire s’est appuyée sur les textes de loi en vigueur dans ces 

pays afin d’identifier les définitions légales, les conditions de création et les 

dispositifs économiques encadrant l’entreprise de presse en ligne. En complément, 

une enquête par questionnaire a été menée en ligne auprès de directeurs de publication 

et a concerné l’ancienneté du média, la forme juridique, le capital, le chiffre 

d’affaires, l’effectif du personnel, le modèle économique, la concurrence avec les 

régies publicitaires internationales, la rentabilité. Sur une centaine de directeurs de 

publication contactés, 22 ont répondu. Ces répondants se répartissent comme suit 

entre les pays : deux (2) au Bénin, huit (8) au Burkina Faso, six (6) en Côte d’Ivoire, 

un (1) en Guinée, un (1) au Mali, trois (3) au Sénégal et un (1) au Togo. Bien que le 

Mali ne fasse pas partie du corpus législatif étudié, un directeur de publication malien 

ayant répondu au questionnaire a été intégré à l’échantillon. 

L’enquête a été renforcée par une observation directe réalisée en novembre 

2024 des sites web de 19 de ces médias dont les directeurs de publication ont répondu 
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à notre questionnaire (cf. Infra). Trois sites sur les 22 n’étaient pas accessibles au 

moment de l’analyse32. Cette observation visait à identifier les mécanismes de 

monétisation utilisés, à partir d’indicateurs tels que la présence de contenus payants, 

de régies publicitaires internationales (comme Google AdSense), de bannières 

internes, ou encore de stratégies de diversification (comme la vente de produits ou 

services divers). 

Comme d’autres travaux sur l’économie des médias africains l’ont déjà 

souligné (Marie-Soleil Frère, 2016 ; André-Jean Tudesq, 1995), les difficultés 

d’accès aux données financières, la faible transparence et la réticence des acteurs à 

aborder les questions économiques constituent une limite importante de cette 

recherche.  

2. Un cadre règlementaire disparate 

Si la plupart des pays ouest-africains sont aujourd’hui membres de 

l'Organisation pour l'Harmonisation en Afrique du Droit des Affaires (OHADA) qui, 

selon son nom, milite pour l’harmonisation du droit en Afrique, cette tendance ne 

semble pas totalement effective pour l’encadrement juridique des médias en ligne. 

Les textes en la matière sont encore disparates, quand  ils existent. 

2.1. Le cas du Bénin  

La loi N° 2015-07 du 20 mars 2015 portant Code de l'Information et de la 

Communication en République du Bénin définit l’entreprise de presse en ligne. Elle 

fixe aussi les conditions de création et d’exploitation de cette entreprise et clarifie les 

mécanismes économiques de son fonctionnement. Aux termes de son article 10, cette 

loi énonce que « Toute personne physique ou toute personne morale désirant créer une 

entreprise de presse en République du Bénin, remplit les conditions suivantes :  

- s'il s'agit d'une personne physique, fournir à la Haute Autorité de l’Audiovisuel et de 

la Communication tous les renseignements précisant le type et la forme juridique de 

l’entreprise de presse à créer ainsi que la liste complète et détaillée des moyens 

prévus pour son exploitation ;  

 
32 www.quotidiennumérique.com, www.woroba.net, www.osetv.net  
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-  s'il s'agit d'une personne morale béninoise ou étrangère, en plus des obligations 

mises à la charge des personnes physiques, prouver notamment que :  

• plus de la moitié du capital social ou de titres participatifs appartiennent à des personnes 

physiques ou morales béninoises ;  

• ces personnes disposent de plus de la moitié des voix à l'assemblée générale des associés ;  

• plus de la moitié des membres de la direction sont de nationalité béninoise. » 

De plus, il est interdit d’être à la fois promoteur d’une entreprise de presse et 

dirigeant politique. L’exploitation d’un site de presse en ligne est soumise à 

l’autorisation de la Haute Autorité de l’Audiovisuel et de la Communication 

(HAAC), qui exige que le candidat soit majeur, jouisse de ses droits civils et civiques, 

n’ait pas de condamnations graves et respecte le cahier des charges de la HAAC. La 

demande doit être formalisée par écrit, inclure un engagement sur l’honneur, le casier 

judiciaire et un procès-verbal d’enquête de moralité. 

La réglementation de l’entreprise de presse au Bénin, y compris l’entreprise 

privée de presse en ligne, consacre deux options de viabilité économique. Il s’agit de 

l’aide financière publique et de faveurs fiscales. Cette aide est rendue disponible à 

travers un « fonds d'appui au développement des médias logé dans un compte 

bancaire »33. Quant aux faveurs fiscales, elles se rapportent à « des facilités aux 

entreprises de presse privée à travers un régime fiscal spécial favorable » et qui se 

traduit par des allègements, mais également par la diminution ou l'exonération 

d’impôts, de taxes ou de redevances (article 40). 

De plus, l’État béninois favorise également des tarifs de connexion Internet 

préférentiels, contribuant à réduire les charges de production pour la presse en ligne. 

2.2. Burkina Faso : Une loi sur la presse en ligne depuis 2015 

Le Burkina Faso dispose d’une loi qui encadre spécifiquement l’entreprise de 

presse en ligne. Il s’agit de la loi n° 58-2015/CNT du 4 septembre 2015 portant 

régime juridique de la presse en ligne au Burkina Faso34. Son adoption et celle de 

 
33 Op.cit, article 39 
34 Elle a été modifiée à travers la loi N°086-2015/CNT du 17 décembre 2015 axée sur les sanctions d’infractions 

de presse. 
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deux autres lois35 ont entraîné l’abrogation du Code l’information du 30 décembre 

1993. À ce jour, l’entreprise de presse en ligne est clairement définie, les conditions 

de sa création et de son exploitation ainsi que son environnement économique sont 

clarifiées. 

La loi N°058-2015/CNT du 4 septembre 2015, a défini en son article 2 

l’entreprise de presse en ces termes : «  On entend par service de presse en ligne tout 

service de communication au public en ligne édité à titre professionnel par une personne 

physique ou morale qui a la maîtrise éditoriale de son contenu, consistant en la production 

et la mise à disposition du public d’un contenu original, d’intérêt général, renouvelé 

régulièrement, composé d’informations présentant un lien avec l’actualité et ayant fait 

l’objet d’un traitement à caractère journalistique, qui ne constitue pas un outil de promotion 

ou un accessoire d’une activité industrielle ou commerciale. »36.  

L’article 4 précise également que « ne peuvent être reconnus comme des 

services de presse en ligne les services de communication au public en ligne dont 

l'objet principal est la diffusion de messages publicitaires ou d'annonces, sous 

quelque forme que ce soit ». Elle exclut également du statut de l’entreprise de presse 

en ligne, « les sites internet personnels et les blogs édités à titre non professionnel ».  

Quant à la réglementation économique de l'entreprise de presse en ligne, la loi 

N°058-2015/CNT du 4 septembre 2015 portant régime juridique de la presse en ligne 

au Burkina Faso n’est pas riche en dispositions pertinentes relatives à la viabilité 

économique. Elle ne fait état que de subventions de la part de l’État. À son article 29 

en effet, il est indiqué que « Toute entreprise de presse en ligne de droit burkinabè 

peut recevoir une subvention de l’État ». Il s’agit d’un appui financier annuellement 

accordé aux entreprises privées de presse suivant des modalités et conditions définies 

par voie réglementaire37.  

 
35 Loi N°057-2015/CNT portant régime juridique de la presse écrite au Burkina Faso, loi N°059-2015/CNT 

portant régime juridique de la radiodiffusion sonore et télévisuelle au Burkina Faso  
36 Op.cit, article 2 
37 Op.cit, article 30. Il faut noter qu’en 2024, 87 médias ont bénéficié d’un montant total de 200 millions pour la 

subvention du FAPP, soit la moitié de la somme généralement servie pour des raisons budgétaires (Cf. 

https://lefaso.net/spip.php?article133154). 
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En plus de cet appui financier à périodicité annuelle, l’État alloue aux 

entreprises privées de presse en ligne « une subvention publique destinée à la 

promotion de la communication en période électorale ».38. Il est évident que ces 

appuis financiers de l’État ne peuvent être sources de viabilité économique de 

l’entreprise de presse en ligne.  

2.3. Côte d’Ivoire : Pas de règlementation spécifique pour la presse en ligne 

En Côte d'Ivoire, l’encadrement juridique de la presse en ligne relève de la loi 

N° 2017-867 du 27 décembre 2017 portant régime juridique de la presse. En effet, le 

champ d’application de cette loi est clarifié en ces termes par les articles 3 et 4 : « La 

présente loi concerne la presse écrite ainsi que les productions d’informations 

numériques »39 et « Les dispositions de la présente loi s’appliquent également aux 

journaux, écrits périodiques ou productions d’informations numériques qui, par leur 

caractère, leur présentation ou leur objet, apparaissent comme principalement 

destinées aux enfants et adolescents. »40 

La presse en ligne ne bénéficie donc pas, dans ce pays, d’une règlementation 

spécifique ; mais d’une loi qu’elle partage avec la presse écrite. Néanmoins, elle est 

l’objet de dispositions pertinentes concernant notamment sa définition et sa 

règlementation économique, les conditions de sa création et de son exploitation, le 

statut du journaliste en ligne ainsi que les conditions d’exercice de l’activité de ce 

dernier.  

La loi ivoirienne N° 2017-867 portant régime juridique de la presse a consacré 

son article 1 à la clarification d’une multitude de concepts. De cette disposition, l’on 

retient que la presse est un « ensemble des moyens de publication ou de diffusion de 

l’information écrite », et que l’entreprise de presse désigne « toute personne morale 

ayant pour activité l’édition d’un journal, d’un écrit périodique ou la production 

d’informations numériques, en vue de sa publication ou de sa diffusion ».  

 
38 Op.cit, article 32 
39 Article 3 de la loi N° 2017-867 du 27 décembre 2017 portant régime juridique de la presse 
40 Op.cit, article 4  
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En indiquant, aux termes de cette disposition, que la « production 

d’informations numériques » se rapporte à « tout service de communication au public 

en ligne édité à titre professionnel par une personne physique ou morale qui a la 

maîtrise éditoriale de son contenu, consistant en la production et en la mise à 

disposition du public d’un contenu original, d’intérêt général, renouvelé 

régulièrement, composé d’informations présentant un lien avec l’actualité et ayant 

fait l’objet d’un traitement à caractère journalistique, qui ne constitue pas un outil 

de promotion ou un accessoire d’une activité industrielle ou commerciale », le 

Législateur ivoirien a entendu définir l’entreprise de presse en ligne. Du reste, cette 

définition est une reprise exacte de la définition que la loi burkinabè41, adoptée deux 

ans plus tôt, a donné à la presse en ligne.  

Cette loi consacre, à son article 75, une aide publique au profit des entreprises 

de presse, y compris la « production d’informations numériques ». La même 

disposition énonce que les entreprises du secteur de la presse peuvent, en outre, 

bénéficier de dons et legs ainsi que de concours externes provenant des partenaires 

au développement. Mais, il est évident qu’en tant qu’entreprises créées 

conformément à l’Acte uniforme de l’OHADA relatif au droit des sociétés 

commerciales et du groupement d’intérêt économique, les entreprises de presse en 

ligne, en particulier celles privées, sont régies par la réglementation économique 

applicable aux entreprises commerciales en général.  

2.4. Guinée : Une loi organique de 2010 sur la liberté de presse encadre la presse en ligne 

En République de Guinée, la presse en ligne est juridiquement encadrée par 

la loi organique n° 91/005/CTRN du 23 décembre 2010 sur la liberté de la presse. 

C’est une loi qui a consacré à la presse en ligne. S’y trouvent ainsi la définition et les 

conditions de création et d’exploitation de la presse en ligne. Mais, la réglementation 

économique de l’entreprise de presse en ligne y est consacrée de façon laconique.  

 
41 Loi N°0µ58-2015/CNT du 4 septembre 2015 portant régime juridique de la presse en ligne au Burkina Faso, 

article 2 
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Aux termes de l’article 42 de la loi organique l/91/005/CTRN du 23 décembre 

2010 sur la liberté de la presse, l’entreprise de presse en ligne, désignée sous les 

termes de « service de presse en ligne », est définie comme étant « tout service de 

communication en ligne édité à titre professionnel par une personne physique ou 

morale qui a la maîtrise éditoriale de son contenu ». À son alinéa 2, la même 

disposition précise que « Le contenu de la presse en ligne doit être original, d'intérêt 

général, renouvelé régulièrement et composé d'informations présentant un lien avec 

l'actualité ».  

La caractérisation de l’entreprise de presse en ligne est également faite aux 

termes de l’article 43 de cette loi. Dans la forme, l’entreprise de presse en ligne de 

droit guinéen est à la fois celle dont l’éditeur est de nationalité guinéenne, celle dont 

le lieu d’hébergement du site ainsi que les directeurs et/ou administrateurs sont 

identifiés, celle éditée à titre professionnel, et celle qui emploie au moins un 

journaliste professionnel lorsque sa ligne éditoriale est axée sur l’information 

politique et générale. Par ailleurs, le contenu de l’entreprise de presse en ligne en 

République de Guinée ne doit pas se caractériser principalement par des messages 

publicitaires ou d’annonces. 

En Guinée, la loi organique n° L/91/005/CTRN du 23 décembre 2010 sur la 

liberté de la presse aborde très peu la viabilité économique des entreprises de presse 

en ligne. L’article 73 évoque des « privilèges » ou « avantages » pour les entreprises, 

sans préciser leur nature ni renvoyer à d’autres textes. La loi impose que les contenus 

publicitaires soient clairement identifiés et interdit aux entreprises de presse d’avoir 

pour activité principale des opérations commerciales, ce qui exclut notamment la 

diffusion de messages publicitaires comme objet principal. En conséquence, la 

législation guinéenne offre peu de visibilité sur le climat économique et la rentabilité 

des médias en ligne. 
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2.5. Sénégal : Le Code de la presse régit l’entreprise de presse en ligne 

La loi sénégalaise n° 2017-27 du 13 juillet 2017 portant Code de la presse 

régit l’entreprise de presse en ligne avec d’autres types de médias42. En effet, il ressort 

de son article premier que « Les dispositions du présent Code régissent les 

professionnels des médias ainsi que toutes les activités relatives (…) à la presse en 

ligne exercées sur le territoire sénégalais ». Comme la législation guinéenne, elle 

désigne par endroits la presse en ligne par les termes de service de presse en ligne.  

Au Sénégal, la loi n°2017-27 du 13 juillet 2017 définit l’entreprise ou le 

service de presse en ligne comme un service de communication au public édité à titre 

professionnel, maîtrisant son contenu, produisant un contenu original, d’intérêt 

général, régulièrement renouvelé et lié à l’actualité, sans servir d’outil promotionnel 

pour une activité commerciale (articles 3 et 177).  La loi n° 2017-27 vise notamment 

à promouvoir le secteur privé, à encourager le développement de l’industrie de la 

presse et à favoriser la création d’emplois liés au secteur. Pour atteindre ces objectifs, 

elle prévoit des dispositifs de financement public et privé. Du côté public, l’État peut 

accorder aux entreprises de presse écrite, audiovisuelle et en ligne, publiques ou 

privées, des subventions financières directes ou indirectes (article. 45). Ces aides sont 

gérées par le Fonds d’Appui et de Développement de la Presse (FADP), auquel les 

entreprises en ligne peuvent accéder sous certaines conditions, notamment : proposer 

des contenus d’intérêt général, créer au moins cinq emplois permanents et être à jour 

de leurs obligations fiscales et sociales (article 48). 

Du côté privé, la loi mentionne les recettes publicitaires, les parrainages et les 

abonnements comme sources de financement (article 52), les entreprises étant libres 

de définir leur politique en la matière. 

2.6. Togo : Un encadrement juridique, mais pas de loi spécifique 

Grâce à la loi du 30 décembre 2019 relative au Code de la presse et de la 

communication en République togolaise, l’entreprise de presse en ligne bénéficie 

 
42 La presse écrite et l’audiovisuel  
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d’un encadrement juridique au Togo. Il ne s’agit pas d’une loi spécifique à 

l’entreprise de presse en ligne. Mais, celle-ci s’y trouve définie. Ses conditions de 

création et d’exploitation s’y trouvent également clarifiées, ainsi que sa 

réglementation économique.  

La loi togolaise désigne l’entreprise de presse en ligne par les termes « société 

de presse en ligne » ou « organe de presse en ligne », ou encore « publications 

multimédias en ligne » et en donne une définition caractérielle. De ces différentes 

terminologies déclinées à l’article 5, l’on peut retenir que l’entreprise de presse en 

ligne se rapporte à un média qui, pour produire, recevoir et diffuser l’information via 

les Technologies de l’Information et de la Communication (TIC), associe sur un 

même support au moins deux modes de communication tels que le texte, le son et 

l’image soumis à un traitement à caractère journalistique, pour mettre à la disposition 

du public un contenu dont il a la maîtrise éditoriale. Ce contenu doit être original, 

digne d’intérêt général, renouvelé régulièrement et présentant un lien avec l’actualité.  

L’entreprise de presse en ligne en République togolaise fait l’objet d’une 

définition holistique prenant en compte clairement les différents formats de son 

contenu. Dans cette loi, la précision est également faite que « les réseaux sociaux 

notamment, Facebook, WhatsApp, Twitter, Imo, Instagram et autres », ainsi que 

« des services d’information et de communication au public en ligne dont l'objet 

principal est la diffusion de messages publicitaires ou d'annonces, sous quelque 

forme que ce soit » ne saurait être reconnus comme organes de presse en ligne. 

La loi du 30 décembre 2019 comporte des dispositions concernant le 

financement public d’une part, et les mécanismes de financement privé d’autre part.  

À la suite de l’article 51 qui énonce que l’État « consent à la presse des 

avantages d’ordre économique et financier », l’article 52 précise qu’une subvention 

est allouée « à la presse pour la couverture médiatique des consultations 

électorales ». Un autre volet du financement public de la presse en ligne se rapporte 
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au « Fonds Presse »43, dont le but est d’accompagner le secteur de la presse pour 

assurer une formation continue aux acteurs, promouvoir le service d’intérêt général 

et favoriser une meilleure organisation de la corporation. 

Relativement aux mécanismes de financement privé, l’article 59 dispose que 

les « entreprises du secteur privé de la presse écrite, de la presse en ligne et de la 

presse audiovisuelle définissent librement la politique de financement de leurs 

activités. Elles tirent leur financement, notamment, des abonnements, de la vente, des 

recettes publicitaires, du parrainage, du sponsoring, des aides de l’État et des 

soutiens des partenaires techniques et financiers ». Du reste, en tant que sociétés 

commerciales censées être créées et enregistrées au RCCM44 conformément à l’Acte 

uniforme de l’OHADA relatif au droit des sociétés commerciales et du groupement 

d’intérêt économique, les entreprises privées de presse en ligne sont fondées à 

conduire leur commercialité dans le sens de leur viabilité économique.  

Après avoir présenté séparément le cadre juridique de chaque pays, il est utile 

de mettre en perspective ces dispositions. Le tableau ci-dessous propose une synthèse 

comparative des principales mesures de promotion de la viabilité économique des 

entreprises de presse en ligne dans les six pays étudiés. 

Tableau 1 : Mesures de promotion de la viabilité économique  

Bénin Burkina 

Faso 

Côte-

d’Ivoire 

Guinée Sénégal Togo 

- Aide 

inscrite 

au budget 

général 

de l’État ; 

 

- Facilités 

à travers 

un 

régime 

- 

Subventio

n annuelle 

de l’État ;  

 

- 

Subventio

n pour la 

couvertur

e de 

- Aide 

publique : 

dotations de 

l’État, taxe 

sur la 

publicité, 

avantages 

économiques 

et fiscaux ;  

 

Privilèges 

ou 

avantages 

légaleme

nt prévus, 

sans autre 

précision 

- Avantages 

d’ordre 

économique 

sous forme 

de 

subventions 

financières 

directes ou 

indirectes ;  

- Avantages 

d’ordre 

économique 

et 

financier ;  

 

- 

Subvention 

pour la 

couverture 

 
43 Op.cit, article 55 
44 Registre du commerce et du crédit mobilier 
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fiscal 

spécial 

favorable

 ;  

 

- Tarifs 

de 

connexio

n internet 

spéciaux 

campagne

s 

électorale

s 

- Dons et 

legs, mais 

aussi 

concours 

externes 

provenant des 

partenaires au 

développeme

nt 

- 

Subventions 

et/ou 

rémunération

s du service 

public 

allouées par 

l’État et des 

recettes 

publiques ou 

de 

parrainage ;  

- Libre 

définition de 

la politique 

de 

financement 

des activités 

médiatique 

des 

consultation

s 

électorales ;  

 

- Liberté 

dans la 

définition 

de la 

politique de 

financemen

t des 

activités 

Sources : Synthèse des lois des différents pays enquêtés établie par nous 

3. Des fragilités économiques persistantes  

Dans le contexte d’un environnement économique précaire et d’une transition 

numérique en cours dans les différents pays, les médias en ligne d’Afrique de l’Ouest 

francophone doivent inventer des modèles économiques viables. Mais ces modèles 

de résilience économique restent difficiles à trouver. L’ enquête menée auprès de 22 

médias, avec une observation directe de 19 sites (accessibles lors de l’enquête), vise 

à identifier les formes de monétisation mises en œuvre. Les recherches sur les 

questions économiques et financières des entreprises en Afrique ont souvent été 

confrontées à l’opacité de leur gestion et à la réticence des promoteurs à répondre aux 

questions. Celle-ci n’a pas dérogé à cette règle. 

3.1. Une faible capitalisation des entreprises 

Faute de ressources suffisantes, la majorité des médias numériques 

fonctionnent avec des équipes réduites, souvent non salariées ou faiblement 

rémunérées. Le recours aux pigistes, bénévoles ou stagiaires est fréquent, ce qui nuit 

à la qualité du contenu et à la professionnalisation du secteur. 
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Tableau 2 : Ancienneté des entreprises de presse 

Ancienneté Nombre 

Moins de cinq ans 4 

Entre 5 et 10 ans 12 

Entre 11 et 15 ans 2 

Plus de 15 ans 1 

Total 19 

Source : résultats de notre enquête en novembre 2024 

La majorité des entreprises de notre échantillon (12/19) ont entre cinq et dix ans. 

Cette relative jeunesse illustre la forte mortalité qui caractérise le secteur : si la facilité 

d’accès à Internet, le faible coût d’entrée et l’absence de barrières réglementaires 

favorisent la création d’entreprises, beaucoup disparaissent après quelques années. 

Ainsi, une étude montre que 84 % des startups médiatiques dans le Sud global n’ont 

pas récupéré leur capital de départ et que 42 % des fondateurs ne se paient pas, 

rendant la viabilité quasi impossible (Anya Schiffrin, 2019). De même, plus de 50 % 

des jeunes entreprises numériques en Afrique du Sud ou au Kenya échouent 

rapidement (Catherine Gicheru, 2014). Cette fragilité se reflète aussi dans les choix 

de statuts juridiques. 

Tableau 3 : La forme juridique des entreprises de presse 

Forme juridique Nombre 

Société à responsabilité limitée (SARL) 15 

Société anonyme (SA) 2 

Groupement d'entreprises 0 

Autre 5 

Total 22 

Source : résultats de notre enquête en novembre 2024 

La majorité des patrons de presse déclarent avoir un statut juridique clair, marquant 

une amélioration par rapport aux constats antérieurs (Marie-Soleil Frère, 2016, p. 

263) qui relevaient le règne de l’informel. La SARL domine largement (15/22), reflet 

d’un choix pragmatique : simplicité, flexibilité et coûts réduits. Mais ce statut traduit 
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aussi une logique de survie plus que de croissance, renforçant l’image d’entreprises 

fragiles, aux ambitions limitées. Cette forme juridique, choisie sans doute pour sa 

simplicité et sa flexibilité, reflète la volonté, ou la contrainte, d'entreprendre avec des 

moyens limités, mais aussi une fragilité structurelle. 

Tableau 4 : Le capital des entreprises de presse 

Capital (millions FCFA) Nombre 

1 à 5   19 

6 à 10   1 

11 à 20   0 

21 à 30   0 

31 à 50   0 

Plus de 50   1 

Total 21 

Source : résultats de notre enquête (novembre 2024) 

 

La quasi-totalité (19/21) des entreprises a été créée avec un capital inférieur à cinq 

millions de francs CFA. Seules deux dépassent ce seuil, dont une à plus de 50 

millions. Ce capital social, souvent symbolique et reposant sur un apport personnel 

ou le soutien d’amis (Marie-Soleil Frère, 2016), limite les capacités d’investissement 

et fragilise l’indépendance éditoriale en ne leur permettant de disposer de 

suffisamment de ressources financières pour fonctionner de façon autonome. Comme 

l’avait déjà noté André-Jean Tudesq (1995, p. 122), la presse attire peu les capitaux 

privés en Afrique francophone, jugée non rentable ou trop exposée aux pressions 

politiques. Plus de trente ans après, la situation reste inchangée. Le manque de 

moyens financiers a des répercussions directes sur les ressources humaines. 
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Tableau 5 : Effectif du personnel des entreprises de presse 

Effectif du personnel Nombre 

1 à 5 personnes 6 

6 à 10 personnes 11 

11 à 20 personnes 4 

21 à 30 personnes 0 

31 à 50 personnes 0 

51 à 100 personnes 0 

Plus de 100 personnes 0 

Total 21 

Source : résultats de notre enquête 

 

Dans la majorité des entreprises de presse en Afrique de l’Ouest, le personnel 

salarié est limité. Pointant la faiblesse des effectifs, M.S. Frère (2016, p. 265) parle 

ainsi d’un « personnel polyvalent et interchangeable » avec des journalistes qui 

exercent plusieurs fonctions et où, parfois, le directeur de publication peut se 

retrouver à faire office de rédacteur en chef, de correcteur, de gestionnaire, de 

secrétaire de rédaction, de documentaliste, de responsable des prestations de services 

pour l’extérieur et même de caissier. Dans notre échantillon d’une vingtaine de 

personnes, la plupart (onze entreprises) ont entre 6 à 10 personnes. Celles qui sont 

mieux dotées (11 à 20 personnes) sont seulement quatre.  

Cette faiblesse structurelle des effectifs limite la diversité et la profondeur de 

la couverture médiatique, et bien entendu, cela limite aussi les perspectives de 

croissance de l’entreprise de presse. 
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3.2. Une rentabilité économique incertaine 

Tableau 6 : Le chiffre d’affaires des entreprises de presse 

Chiffre d'affaires (millions) Nombre  

1 à 10  1 

10 à 20  10 

20 à 50  2 

50 à 100  1 

100 à 200  0 

200 à 500  0 

Plus de 500  1 

Total 15 

Source : résultats de notre enquête 

La majorité des entreprises de presse étudiées déclarent un chiffre d’affaires annuel 

faible, souvent inférieur à 20 millions de FCFA, ce qui traduit une économie de 

subsistance et une grande fragilité économique. Sur 15 répondants, 10 situent leur 

chiffre d’affaires entre 10 et 20 millions, et seule une entreprise déclare dépasser les 

500 millions. La plupart des directeurs (12 sur 21) reconnaissent l’absence de 

rentabilité, bien que certains espèrent l’atteindre à moyen ou long terme. Cette faible 

rentabilité, malgré la multiplication des médias et la transition numérique, limite le 

développement, menace la pérennité des entreprises et pose un enjeu stratégique pour 

l’indépendance éditoriale et la liberté de la presse. 

3.3. Une fragilité structurelle des modèles économiques 

Traditionnellement, la presse comptait sur la publicité pour assurer sa 

rentabilité, mais ce modèle n’a jamais vraiment fonctionné en Afrique francophone. 

Le marché publicitaire reste peu développé dans un contexte où les consommateurs 

solvables sont en nombre limité et où les entreprises ont longtemps joui de monopoles 

d’État, ne développant pas de stratégie de promotion de leurs produits (Marie-Soleil 

Frère, 284). Même si la publicité est annoncée par les médias comme la principale 

source de revenus, les recettes restent faibles et inégalement réparties. Les principaux 
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revenus sont issus de la publicité, des ventes ou des abonnements baissent 

structurellement depuis de nombreuses années ; ce qui doit conduire les médias à 

définir des stratégies en rupture avec les modèles traditionnels et ne plus dépendre 

exclusivement de la publicité. (Selma Fradin, 2016, p.14). 

De plus, les grandes entreprises investissent davantage dans des plateformes 

mondiales comme Facebook et Google, qui accaparent la majorité du marché 

publicitaire numérique. Cette domination des GAFAM45 fragilise encore les médias 

locaux en réduisant leurs ressources et leur indépendance», confirme Reporters sans 

frontières (2025). 

Tableau 7 : Le modèle économique des entreprises de presse 

Modèle économique Nombre 

Publicité 19 

Reportages facturés 13 

Subventions 9 

Financement participatif 1 

Diversification 9 

Source : résultats de notre enquête 

À l’analyse des résultats de notre enquête, la publicité arrive en tête comme modèle 

économique pour les 19 entreprises qui ont répondu à la question. Elle est suivie par 

les reportages facturés (13 entreprises), les subventions (9 entreprises), la 

diversification (9) et le financement participatif (1 entreprise). 

  

 
45 Google, Apple, Facebook, Amazon, Microsoft 
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Tableau 8 : Analyse de contenu des sites 

 

Source : données collectées par nous en novembre 2024 

Notre analyse de contenus menée sur 19 sites en novembre 2024, montre que 

tous les contenus sont accessibles gratuitement. Quatre sites affichent de la publicité 

via Google Adsense, et onze recourent à des annonceurs locaux. Mais aucun 

n’exploite les modèles payants (paywall, abonnements), ce qui confirme  une faible 

disposition des internautes à payer pour s’informer , malgré la généralisation du 

paiement mobile. 

Neuf directeurs déclarent diversifier leurs activités, mais aucun signe de e-

commerce, de podcasts sponsorisés ou d’événementiels n’a été observé. Comme le 

note C. Paré (2007), peu de progrès ont été faits en matière de diversification, et M.S. 

Frère (2016) souligne que les médias en ligne « arrivent difficilement à s’inspirer » 

des stratégies des médias traditionnels. 

La gratuité pourra-t-elle durer ? Peut-être faudra-t-il évoluer vers des modèles 

hybrides (publicité, dons, contenus sponsorisés), ce qui suppose de surmonter des 

freins culturels et organisationnels, notamment le manque de compétences en 
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marketing numérique. Pour M.S. Frère (2016), le problème tient aussi au fait que les 

médias francophones sont rarement portés par des investisseurs, mais par des 

individus cherchant surtout à créer des espaces d’opinion. Or, comme le rappelle Julia 

Cagé (2015), la dépendance au marché menace la mission première des médias-

fournir une information indépendante et de qualité,- mais le financement participatif 

reste rare : un seul directeur y a recours. 

 

Conclusion 

L’environnement juridique de la presse en ligne en Afrique de l’Ouest 

francophone connaît une évolution notable. Plusieurs pays, tels que le Bénin, le 

Burkina Faso, le Sénégal ou le Togo, se sont dotés de textes spécifiques, reflétant une 

reconnaissance progressive d’un secteur en pleine mutation. Cependant, de nombreux 

défis subsistent : l’adaptation des cadres économiques et technologiques à une réalité 

en perpétuelle transformation, et la nécessité d’une harmonisation régionale pour 

favoriser l’émergence d’une presse libre, professionnelle et durable. En effet, 

l’existence de cadres juridiques, essentiels certes pour l’épanouissement des médias, 

ne garantit pas pour autant la viabilité des entreprises de presse. Notre enquête auprès 

d’une centaine de directeurs de publication a déjà buté sur une difficulté très courante, 

la réticence à parler finance relevée dans plusieurs études (cf. supra) et a ensuite mis 

en lumière les fragilités structurelles de ce secteur. De la vingtaine de patrons de 

presse qui ont accepté répondre à nos questions, il ressort ainsi que beaucoup (19/21) 

connaissent une sous-capitalisation (moins de cinq millions de mise au départ) un 

chiffre d’affaires annuel de moins de 20 millions (10/15), un sous-effectif (17/21 ont 

moins de dix salariés). Si ces données sont quantitativement marginales pour 

permettre une généralisation à l’ensemble de la région, elles donnent néanmoins une 

idée de l’état des lieux de ces entreprises et des défis qu’elles doivent affronter.  Le 

secteur reste fragile, dominé par l’improvisation et la précarité, ce qui limite 

l’indépendance éditoriale et la capacité d’innovation. Le modèle publicitaire montre 

ses limites, surtout face aux plateformes mondiales qui captent la majeure partie des 
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budgets publicitaires locaux. Pourtant, des signes encourageants existent : l’ancrage 

local, l’interaction communautaire et la possible hybridation des modèles 

économiques offrent des pistes pour renforcer la viabilité des médias. Mais cela va 

impliquer de renforcer les capacités commerciales et managériales des médias, de 

structurer les marchés publicitaires et de mettre en place des mécanismes de soutien 

publics et privés adaptés. 
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